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REVEL | CARAMAN | ALBIAC | AURIAC-SUR-

VENDINELLE | AURIN | SAINTE-APOLLONIE  

BEAUVILLE | BÉLESTA-EN-LAURAGAIS | 

BOURG-SAINT-BERNARD | CABANIAL  | CAM-

BIAC | CARAGOUDES | FAGET | FALGA | FRAN-

CARVILLE | JUZES | LANTA | LA-SALVETAT-

LAURAGAIS | LOUBENS LAURAGAIS | MAURE-

VILLE | MAURENS | MASCARVILLE | MONTÉ-

GUT-LAURAGAIS |  MOURVILLES-HAUTES | 

NOGARET | PRÉSERVILLE | PRUNET | ROQUES 

| ROUMENS | SAINT-FÉLIX-LAURAGAIS | 

SAINT-JULIA | SAINT-PIERRE-DE-LAGES | 

SAUSSENS | SÉGREVILLE | VAUDREUILLE | 

VAUX | VENDINE  | GRAISSENS | LA PASTOU-

RIE | LA JALABERTIE | CADENAC | VAURE | 

COUFFINAL |  DREUILHE | SAINT-SERNIN |  

Vatican news >>> 

en Lauragais 

 
 
 

 

 
 

 

 

 

 

Venez sans rendez-vous …  

Adultes :  Baptême, Communion et Confirmation.  

Rdv chaque 2e jeudi du Mois à 20h30, église de Revel. (Septembre à Juin)  

Enfants et Jeunes :  catéchisme et aumônerie. 

Inscriptions tous les mercredi à 18h30, à la Maison Paroissiale d’Auriac. 

Baptême des Petits enfants, inscription au moins 3 mois avant. 

Le jeudi à 09h30, église de Caraman. Le samedi à 9h30, église de Revel. 

Mariage, inscription au moins 1 an avant. 
Le mardi à 18h00, église de Caraman. Le jeudi à 18h00, église de Revel. 

Sépulture :  

Appeler au 0768454450 (horaires indicatifs : 10h30-13h45-15h30) 

Communion et Sacrement des Malades Appeler au 0768454450 

Agenda paroissial >>> 

Baptême, Mariage, Confirmation, Sépulture …  

Jeudi :                        09: 00 Revel (septembre-juin) 
                                   11:00 Caraman  
Vendredi :                09:30 Lanta 
                                   15:15 Hôpital de Revel  
Samedi :                   11: 00 Etoile 

Lundi :           19: 00 Revel (octobre-avril) 
Mardi :          09: 00 Revel (septembre-juin) 
                       11: 00 La Vendinelle 
                        15:30 Foyer Soleil (1er mardi) 
Mercredi :     09: 00 Revel  

Accueil >>> 

Movendo 
& vous >>> 

Pour toute 
information ou toute 
proposition d’article,  
merci de contacter : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
L’Abbé Sébastien 
Vauvillier 
E-mail : 
abbsv@free.fr 

Revel 
35 rue Notre-Dame 
Presbytère 31250 Revel 
 
 
 

05.61.83.53.70 
- notredame.revel@sfr.fr 
 
 
 

Accueil tous les jours  
de 14h30 à 17h 
vendredi 10h-12h30 
 
 
 
 
 
 

Auriac 
Maison paroissiale 
1 route de Revel 
31460 Auriac sur  
Vendinelle  

 
 

05.61.83.11.07 
auriac.paroisse@free.fr 
 
 
 

Accueil le Mercredi  
de 10h à 12h 
 
 
 
 
 
 
 
 

Caraman 
Accueil le jeudi  
de 9h 30 à 11h  
à l’église (sacristie) 

Les jeunes attendent de l’Église une for-
mation anthropologique. 300 jeunes origi-
naires de Namibie ou d’Ukraine, en passant par l’Iran 
ou le Nicaragua discutent à Rome des liens mutuels 
que l’Église et la jeunesse peuvent tisser. Cette réu-
nion pré-synodale du 19 au 24 mars, prélude du 
synode des évêques sur «les jeunes, la foi et le dis-
cernement vocationnel» prévu en octobre, matérialise 
la préoccupation contemporaine de l’Église à l’égard 
des jeunes et des vocations, dans une Europe sécula-
risée. 
 

Brésil: Arrestation de l’évêque de Formo-
sa et nomination d'un administrateur 
apostolique. Le Pape nomme un administrateur 
apostolique suite à l’arrestation de l’évêque de For-
mosa et de cinq prêtres du diocèse pour corruption. 
 

Cambridge Analytica: que sont nos don-
nées personnelles sur internet ? Après la 
fuite de données personnelles de millions d'utilisa-
teurs, le réseau social Facebook, qui compte plus de 
2 milliards d'internautes est dans la tourmente. Con-
sommateurs et dirigeants politiques réclament la 
protection de leurs données personnelles sur internet. 
 

Journée mondiale de l’eau: défendre 
l’eau, c’est défendre la vie. Le tweet du Pape 
en ce 22 mars rappelle l’importance de l’accès à l’eau 
potable pour toute l’humanité. 
 
 

                 www.vaticannews.va 

C 
ourage, fille de Sion, ne crains pas : « Ton 
roi s'avance vers toi ; il est humble, et mon-
té sur un âne, le petit d'une ânesse ». Il 
vient, lui qui est partout présent et remplit 

l'univers, il s'avance pour accomplir en toi le salut 
de tous. Il vient, « lui qui n'est pas venu appeler les 
justes mais les pécheurs à la conversion », pour 
faire sortir du péché ceux qui s'y sont fourvoyés. Ne 
crains donc pas : « Dieu est au milieu de toi, tu es 
inébranlable ». Accueille en élevant les mains celui 
dont les mains ont dessiné tes murailles. Accueille 
celui qui a accepté en lui-même tout ce qui est 
nôtre, sauf le péché, pour nous assumer en lui... 
Réjouis-toi, fille de Jérusalem, chante et danse de 
joie... « Resplendis, car voici ta lumière, et la gloire 
du Seigneur se lève sur toi. » 
Quelle est cette lumière ? « Celle qui illumine tout 
homme qui vient au monde » : la lumière éter-
nelle... apparue dans le temps ; lumière manifestée 
dans la chair et cachée par cette nature humaine ; 

lumière qui a enveloppé les bergers et conduit les 
mages ; lumière qui était dans le monde dès le 
commencement, par qui le monde a été fait et que 
le monde n'a pas connue ; lumière qui est venue 
chez les siens et que les siens n'ont pas reçue. 
Et la gloire du Seigneur, quelle est-elle ? C'est sans 
aucun doute la croix sur laquelle a été glorifié le 
Christ, lui, la splendeur de la gloire du Père. Lui-
même le disait à l'approche de sa Passion : « Main-
tenant, dit-il, le Fils de l'homme est glorifié et Dieu 
est glorifié en lui, et il le glorifiera bientôt ». La 
gloire dont il parle ici, c'est sa montée sur la croix. 
Oui, la croix est la gloire du Christ et son exaltation. 
Il l'a dit : « Quand je serai élevé de terre, j'attirerai 
tout à moi ». 

 
Saint André de Crète (660-740),  

moine et évêque 
Sermon pour les Rameaux ;  

PG 97, 1002 (trad. Orval) 

Lundi 26 Mars   
Lundi Saint 

18h30   Messe Chrismale St Etienne TOU

Mardi 27 Mars  
Mardi Saint 

08h00 Laudes et Adoration REV 

09h00 Messe REV 

11h00 Messe Vendinelle AUR 

17h00 Chapelet Divine Miséricorde ALB 

17h45 Messe ALB 

Mercredi 28 Mars  
Mercredi Saint 

08h00 Laudes et Adoration REV 

09h00 Messe REV 

18h-21h Confessions                  REV/CAR 

Jeudi 29 Mars  
Jeudi Saint 

08h00 Laudes et Adoration REV 

10h00 Confessions CAR 

16h10 Providence REV 

19H00 Célébration de la Cène     AUR /REV 

21h00 Adoration au Reposoir     AUR/REV 

Vendredi 30 Mars  

Vendredi Saint  

08h00 Office des Ténèbres       AUR/REV 

08h30 Adoration                      CAR/REV 
12h00 Lecture Passion (au Temple) REV 

14h00 Chemin de Croix            St FEL/AUR 

15h00 Chemin de Croix         REV/CAR/LAN 

19h00 Célébration de la Croix     CAR/ REV 

19h00 Aumônerie CAR 

Messes de semaine :  Se référer à l’agenda paroissial en dernière page. 

Samedi  31 Mars 
Samedi Saint 

8h30-11h Confessions              REV/CAR 

21h00 Vigile Pascale                  LAN/REV 

Dimanche 1er Avril 
Dimanche de Pâques 

09h00 Messe BOUR 

09H30 Messe MONT 

10h45 Messe REV 

11h15 Messe ST SER 

18h00 Messe  CAR 

Lundi 2 Avril 
Octave de Pâques 

19h00   Vêpres et messe                        REV 

20h00 Grpe Étudiants/Jeunes Pros REV 

Mardi 3 Avril 
Octave de Pâques 

08h00 Laudes et Adoration REV 

09h00 Messe REV 

11h00 Messe à la Vendinelle LECAB 

15h30 Messe Foyer Soleil REV 

18h00  Inscriptions Mariages CAR 

20h30 Anim. Caté AUR 

Mercredi 4 Avril  
Octave de Pâques 

08h00 Laudes et Adoration REV 

09h00 Messe REV 

17h00 Chapelet REV 

18h30 Inscription KT AUR 

AUR 20h30 Renc.Parents 1ère Com Ascen      

Confessions chaque semaine,  

 

- A la demande pendant l’adoration  
avant les Messes de Semaine  

 

 

- Le Samedi 08h30 à 10h00 à Revel, 
- Le samedi de 17h à 18h à Lanta ou Auriac 

- Le Dimanche 17h à 18h00 à Caraman. 

Messe à Saint Anatoly (Lanta) :  
 

11h00, chaque 2e dimanche (Paroisse de Drémil.) 

Laudes et Adoration à Lanta 
Tous les vendredis 8h45 

Pour que les activités pastorales, 
notamment en direction des jeunes 
et des familles, puissent être finan-
cées et ainsi permettre à tous de 
participer, chaque dernier di-
manche du mois, une collecte 
est organisée à la sortie 
des messes. 

L’église ne vit que de dons. C’est 
le mot d’ordre de la collecte an-
nuelle du « Denier de l’Eglise …? » 
De quoi s’agit-il ? C’est ce que les 
familles chrétiennes décident libre-
ment de verser à leur communau-
té, pour son fonctionnement con-
cret, dans la mesure où on ne peut 
demander à être pris en charge 
par le biais d’un service, sans par-
ticiper, même un peu, à la solidari-

té de tous. Pour être plus précis, il 
faut dire qu’une famille à des be-
soins matériels pour accompagner 
chacun de ses membres. 

Ce don que vous faite, est donc, 
«un don à votre service». 

En France, les cultes, quels 
qu’ils soient, ne reçoivent aucunes 
subventions, ni de d’État, ni des 
Collectivités locales. Ces derniers 
n’interviennent que pour ce qui les 

concerne en tant que propriétaires, 
dans l’entretien de l’immeuble, et 
l’indemnité de gardiennage qu’ils 
peuvent reverser à l’affectataire, 
en l’occurrence ici, le Curé. Le 
système est identique pour les 
églises, les synagogues et les 
temples appartenant aux collectivi-
tés, c’est-à-dire construit avant 
1905 (Loi de Séparation des 
Églises et de l’État.) A priori les 
Mosquées, construites après 1905 
sur fonds privés ne sont pas con-
cernés par les interventions pu-
bliques sur le patrimoine religieux. 

Peut-être avez-vous reçu direc-
tement par courrier, les quelques 
mots que notre Évêque vous 

RÉPÉTITION DE LA  
CHORALE PAROISSIALE 

 
 
 

Tous les vendredis pairs  
à 20h30 à St Félix, presbytère. 

 
 
 

Prochaine répétition  
le vendredi 06 Avril. 

L’Eglise ne vit  
que de dons 

ensemble paroissial de revel - caraman N°133 - Dimanche 25 Mars 2018 
Dimanche des Rameaux  

« Hosanna ! béni soit celui qui vient au nom du Seigneur,  
le roi d'Israël » (Jn 12,13) 

CHAPELET  
DE LA DIVINE MISÉRICORDE 

 

Église d’Albiac    
le mardi tous les 15 jours à 17h : 

27/03,… 
 

Le chapelet sera suivi de  
la messe à 17h45 : 

 

Le 27/03, 24/04, 22/05 et 19/06 

SAMEDI 31 MARS - PAQUES SAMEDI 7 AVRIL 

Lanta                        (Vigile Pascale) 18h00 Lanta                                     (impair)  21h00 

  Revel                        (Vigile Pascale) 21h00 

DIMANCHE 1er AVRIL - PAQUES DIMANCHE 8 AVRIL 

09h00 Bourg                                    (impair) 09h00 Saint-Félix                                (pair) 

09h30 Montégut                         (1er dim.) 09h30 Préserville                          (2e dim.) 

10h45 Revel               (chaque dimanche) 10h45 Revel               (chaque dimanche) 

11h15 Saint-Sernin                (bi-annuelle) 11h15 Caragoudes                (bi-annuelle) 

18h00 Caraman        (Chaque Dimanche) 18h00 Caraman        (Chaque Dimanche) 

S e m a i n e  S a i n t e  2 0 1 8  
19h00 

 Jeudi Saint (29/03)  Vendredi Saint (30/03) 

Revel - Auriac  Revel - Caraman  
 
 

Vendredi Saint :  
12h00 : Jeûne et  lecture œcuménique de la Passion (au Temple Protestant) 

 
 
 

Chemin de Croix : 14h00 : St Félix, Auriac  15h00 : Revel - Caraman - Lanta   

 Rameaux  Pâques 
 Samedi - 24/03 Samedi - 31/03 Vigile Pascale 

18h00  Auriac  21h00 Revel - Lanta  
 Dimanche - 25/03   Dimanche - 01/04  

09h00  Bourg SB  09h00  Bourg SB  
09h30  St Pierre de Lages 09h30  Montégut L  
11h15  Saint Félix  11h15   Saint Sernin 

1 0 h 4 5  R e v e l   

1 8 h 0 0  C a r a m a n  

 

Disciples Missionnaires 
 

 
 
 

"À table", entendons-nous souvent 
dans nos  familles, lorsqu’il est 

l’heure… même dans la région du 
Lauragais où nous aimons bien man-
ger. Eh bien, nous vous proposons 

désormais une nourriture qui rassasie-
ra aussi bien votre appétit corporel 

que spirituel. 
  

Des invitations sont déjà lancées dans 
le sens de ce que nous avons partagé 
lors de l’Assemblée Paroissiale. N’hési-
tez pas à venir nous en parler pour en 

former une chez vous … 
 
 
 

Prochaines tablées :  
 

05/04 à Revel avec Ch. De Foucault 
07/04 à St Pierre de L. avec St Joseph 

"Les tablées Lauragaises" 

 
 
 

Confessions dans l’Ensemble Paroissial 
 

Chaque semaine à Revel. 
- Chapelle de la vierge : mardi, mercredi, jeudi, vendredi, 8h-9h. 
- Confessionnal : samedi 8h30-10h.  
 

Chaque semaine dans l’Ensemble Paroissial. 
- Lanta : vendredi 8h45 - 9h30 - les samedi impair 17h. 
- Auriac : samedi pair 17h. 
- Caraman : jeudi 10h-11h - le dimanche à 17h. 
 

Semaine Sainte. 
Permanence à Caraman et Revel : mercredi 28 mars 18h-21h. 
Samedi Saint : Caraman et Revel : 8h30-11h. 

Ostention des Reliques 7/8 avril 2018 
 
 

Le Cœur du  
saint curé d’Ars 

 

Ensemble Paroissial Caraman Revel 
 

- Vendredi 6 avril Hôpital de Revel, 15h. 
- Samedi 7 avril Lanta, 18h-20h. 

 
- Dimanche 8 avril  

Préserville, 8h-9h30. Revel, 10h45 - 16h. 
Caraman, 17h - 19h. 

 
 

Solennité de la Divine Miséricorde 

CONFÉRENCE  
avec l’abbé  

Jean-Claude MEYER 
 

Mardi 24 Avril  
à 20h30 

Salle de l’Ancienne Mairie  
d’Auriac sur Vendinelle 

 
 

Présentation du livre  
« deux destins toulousains 
Card. Jules Géraud Salièges 

Msgr Louis de Courrèges d’Ustou » 

Attention  
Semaine Sainte :  
Pas de permanences  

d’inscriptions des baptêmes 
mariages et catéchisme 



 

 

"J’étais malade et  
vous m’avez visité" (Mt 25, 35). 

 
 

07 68 45 44 50 

Évangile des Rameaux  

Évangile de Jésus-Christ selon saint Jean 12-13.  

N° 133 - Dimanche 25 Mars 2018 

Vie paroissiale >>>        

Pense pas bête  >>>                                                    HORAIRES DE MESSES 

SAMEDI  

18h00 
Auriac  

(jours  pairs) 
Lanta  

( jours impairs)  

DIMANCHE 

9h00 
Saint-Félix  
(jours pair) 

Bourg-Saint-Bernard  
(jours impairs) 

9h30 

Montégut-
Lauragais  

 
 
 
 
 
 

semaine 1 

Préserville 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

semaine 2 

Saint-Julia 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

semaine 3 

Saint-Pierre- 
De-Lages 

 
 
 
 
 

semaine 4  

10h45 Revel 
11h15   Fêtes et messes bi-annuelles 

18h00 Caraman 

Service Évangélique 
des Malades (SEM) 

 
 
 

Calendrier des Liturgies dans les Villages 2018-2019 
 
 

Fête et bénédiction du village, et messes bi-annuelles 

Carnet 
Du 25 Mars au 1er Avril 2018 

 

 
 

Baptême  
Clément BADIA BOURDIL (31/03 Limoux)  
Michèle RÖHR (31/03 Revel) 
Marie-Françoise FOREST (31/03 Revel) 
Marie FABRÉS (01/04 Revel) 
 
 

Intentions de Messe 
Intention Particulière (25/03 Bourg) + 
Odette et Marcel CHAMAYOU (25/03 St Pierre de Lages) + 
Simone LAMET (25/03 Revel) +N 
Andrée BOUDET (25/03 Revel)  +N 
Régis GUIRAUD (25/03 Revel) +N 
Colette ROY (25/03 Revel) +A 
Lucienne SNOCQ (25/03 Revel) +A 
Maurice et Jean-Marie AVERSENQ (25/03 Revel) +A 
Brigitte et Jean-Jacques PICCOLO (25/03 Revel) + 
Marie et Elie THURIES (25/03 Caraman) + 
Daniel MARTINO (25/03 Caraman) + 
Antonin ALIBERT (29/03 Caraman) + 
Céline FOREST (31/03 Revel) +A 
Famille CESSES-LAYNET (31/03 Lanta) + 
Famille SAUNARD-COURNAJOU (31/03 Lanta) + 
Familles PANOUILHE-BARDOU (01/04 Montégut) + 
Famille SICARD (01/04 Revel) V et + 
Georges SICARD (01/04 Revel) + 
Denise BERTHOUMIEUX (01/04 Revel) +  
Aurélie DELPY (01/04 Revel) + 
Yvonne BARRET (01/04 Revel) + 
Régis GUIRAUD (01/04 Revel) + 
Claude MONTAMAT (05/04 Caraman) + 
Famille DI FRANCESCO (06/04 Lanta) + 
 
 

Prière mensuelle  des Défunts  
Dimanche 25 Mars  2018 
 

Christine MANCET 
Daniel OUSTRIC 
Robert PUGET 
Marguerite AMANS 
Simone LAMET 
Axel  BOUYGE 
Maurice DESPLATS 
Jeanne DI SCALA 
François ZARZEBSKI  
Micheline PERUS 
Jean CALMETTES 
Constant ABRUZZO 
Odile MELLY 
Andrée SAINTE-ROMANE 
Marthe DELMAS 
Gilberte FOLLET 
Daniel BETEILLE 
Régis GUIRAUD 
Yvonne JONQUIERES 
Marie MOLINIER 
François PUYATIER 
Remy CODECCO 
Élise MILHAVET 
Jeanne SOULHIÉ 
Christine POUSSAC 

 
 

- Offrandes indicatives : 
Messe : 17 E, Quêtes ordinaires : 5 E 
Baptême, Mariage, Sépultures :  
de 150 à 200E. 
Bénédiction des Maisons : 20 E 
 
 
 
 

- Horaires indicatifs :  

 

Baptêmes : (S’inscrire 3 mois à l’avance) 
le dimanche 12h-12h15 le samedi 11h. 

 
 

Mariages : (S'inscrire 1 an à l’avance) 
14h45 - 16h15.  
 

Sépultures :  
Tous les jours, 10h30, 13h45, 15h30. 

 
 
 

Sauf le lundi, 15h30, et le samedi, 11h00. 

Pas de Sépulture les dimanches et fêtes. 

Chaque dernier  
dimanche du mois,  
Prière mensuelle  

des défunts   
à 10h45 Revel   

et 18h00 Caraman. 

adresse directement chaque année. Ainsi, la 
Campagne du Denier de l’Eglise Catholique 
nous sensibilise à la vie d’une Communauté 
Chrétienne qui ne se réduit pas à notre village, 
ou notre Ensemble Paroissial. L’enjeu est ici la 
vie matérielle de toute l’Eglise en Haute-
Garonne, particulièrement le traitement des 
prêtres. 

Le temps du Carême et de Pâques, chaque 
année, est propice à cette forme de partage. 
Bien sûr, il faut une entraide à l’échelle plané-
taire. C’est pourquoi la Collecte du 5e Di-
manche de Carême ou du Vendredi Saint, sont 
consacrés au développement humain intégral, 
dans les situations les plus précaires, et les 
pays les plus pauvres, ou encore les lieux Saint 
de Terre Sainte. Mais cette solidarité est aussi 
plus proche, tout au long de l’année, avec par 
exemple, notre délégation locale du Secours 
Catholique, ou tel ou tel soutien particulier 
dans le cadre scolaire, la formation religieuse. 
Ainsi les moyens que vous donnez à votre 
Paroisse contribuent-ils à toutes ces coopéra-
tions, notamment lorsque l’urgence se fait 
sentir. Donner des moyens humains et maté-
riel à votre Paroisse, c’est permettre de donner 
une réponse à ceux qui cherchent un appui 
spirituel, matériel, un lieu fraternel. 

Il arrive que certains se demandent pour-
quoi ces appels à votre générosité se multi-
plient plusieurs fois. « Monsieur le Curé est en 
toujours en train de nous demander de l’ar-
gent ... » se disent-ils. Bien sûr il y a ceux 
pour qui ce genre de demande est toujours un 
problème, pour des raisons de caractère, plus 
que pour des raisons de capacité. C’est bien 
connu que ce sont souvent les plus humbles 
qui, en proportion, donnent le plus. Mais il faut 
le savoir : à chaque instant, on peut venir 
questionner librement, et ainsi prendre la me-
sure des besoins, de la générosité de la plu-
part d’entre vous, mais surtout de l’intérêt 
croissant que beaucoup portent à la vie de 
l’Eglise. Pour vous donner une indication, un 
chiffre très marquant. Lorsqu’on évalue le 
nombre d’entrées dans nos 45 églises pour 
des raisons cultuelles, on arrive à une estima-
tion qui se situe autour de 90 à 100 mille par 
an. Sur une population autours de 30 000 
habitants, ça donne à penser … 

En vous invitant à donner, l’Eglise nous 
invite tous, à prendre toute notre part à cette 
construction plus que millénaire, qui aujour-
d’hui comme hier, s’inscrit au cœur des joies 
et des souffrances de tous les hommes en ce 
monde. C’est ainsi que vous êtes nombreux à 

vous rapprocher de votre Communauté chré-
tienne, à l’occasion d’une Naissance, d’un ma-
riage ou d’une sépulture. 

Quelquefois, le sérieux avec lequel nous 
traitons vos demandes étonne, ou même 
semble passer pour une rigidité. Au contraire, 
l’enjeu de liberté qui se profile derrière un 
baptême ou un mariage, l’enjeu de foi qui doit 
animer chacune de ces célébrations chré-
tiennes, nécessite une attention, une cohé-
rence dans les choix, pour que ces célébra-
tions donnent toute leur mesure, toute leur 
beauté, toute leur intensité, toute leur vérité, 
pour animer et soutenir des cœurs en attente, 
des cœurs capables de Dieu.                     SV. 

Lorsqu’ils approchent de Jérusalem, vers Bethphagé 
et Béthanie, près du mont des Oliviers, Jésus envoie 
deux de ses disciples et leur dit : « Allez au village 
qui est en face de vous. Dès que vous y entrerez, 
vous trouverez un petit âne attaché, sur lequel per-
sonne ne s’est encore assis. Détachez-le et amenez-
le. Si l’on vous dit : ‘Que faites-vous là ?’, répondez : 
‘Le Seigneur en a besoin, mais il vous le renverra 

aussitôt.’ » Ils partirent, trouvèrent un petit âne 
attaché près d’une porte, dehors, dans la rue, et ils 
le détachèrent. Des gens qui se trouvaient là leur 
demandaient : « Qu’avez-vous à détacher cet ânon ? 
» Ils répondirent ce que Jésus leur avait dit, et on 
les laissa faire. Ils amenèrent le petit âne à Jésus, le 
couvrirent de leurs manteaux, et Jésus s’assit des-
sus. Alors, beaucoup de gens étendirent leurs man-

teaux sur le chemin, d’autres, 
des feuillages coupés dans les 
champs. Ceux qui marchaient 
devant et ceux qui suivaient 
criaient : « Hosanna ! Béni soit 
celui qui vient au nom du Seigneur! Béni soit le 
Règne qui vient, celui de David, notre père. Hosanna 
au plus haut des cieux ! »                   

  AELF.org 

Prière universelle (Aelf.org) 
Avec toutes les nations,  
suivons le Roi Jésus qui entre 
dans sa ville en triomphateur. 
 
R/ Fils de David,  
     sauve-nous ! 
 
Tu montes à Jérusalem,  
où tu seras jugé. 
 
Tu reçois l’acclamation de ton 
peuple, et tu seras rejeté. 
 
Tu viens dans la douceur,  
assis sur un âne, et tu seras 
cloué en croix. 
 
Tu foules un chemin de gloire, 
et tu mourras humilié. 
 

LA DOCTRINE SOCIALE DE L'ÉGLISE  

Question de Foi >>> 

TROISIEME CHAPITRE :  

La personne humaine et ses droits 

 
III. LA PERSONNE HUMAINE ET SES  
MULTIPLES PROFILS 
 
 
 

C) LA LIBERTÉ DE LA PERSONNE 
 
 
 

b) Le lien de la liberté avec  
la vérité et a loi naturelle 
 
 
 

141 Dans la diversité des cultures, la loi natu-
relle lie les hommes entre eux, imposant des prin-
cipes communs. Même si son application requiert 
des adaptations à la multiplicité des conditions de 
vie, selon les lieux, les époques et les circons-
tances, elle est immuable, « subsiste sous le flux 
des idées et des mœurs et en soutient le progrès. 
(...) Même si l'on renie jusqu'à ses principes, on 
ne peut pas la détruire ni l'enlever du cœur de 
l'homme. Toujours elle resurgit dans la vie des 
individus et des sociétés ».Toutefois, ses pré-
ceptes ne sont pas perçus clairement et immédia-
tement par tous. Les vérités religieuses et morales 
ne peuvent être connues « de tous sans difficul-
tés, avec une ferme certitude et sans mélange 
d'erreur » qu'avec l'aide de la grâce et de la Révé-
lation. La loi naturelle offre un fondement préparé 
par Dieu à la loi révélée et à la grâce, en pleine 
harmonie avec l'œuvre de l'Esprit. 

 
142 La loi naturelle, qui est loi de Dieu, ne peut 

pas être abolie par l'iniquité humaine. Elle pose le 
fondement moral indispensable pour édifier la 
communauté des hommes et pour élaborer la loi 
civile, qui tire les conséquences de nature con-
crète et contingente des principes de la loi natu-
relle. Si l'on voile la perception de l'universalité de 
la loi morale naturelle, il est impossible d'édifier 

une communion réelle et durable avec l'autre car 
quand une convergence vers la vérité et le bien 
fait défaut, « de manière responsable ou non, nos 
actes blessent la communion des personnes, au 
préjudice de tous ». Seule une liberté enracinée 
dans la nature commune peut, en effet, rendre 
tous les hommes responsables et est en mesure 
de justifier la morale publique. Celui qui s'autopro-
clame mesure unique des choses et de la vérité ne 
peut pas vivre pacifiquement avec ses semblables 
et collaborer avec eux du prochain et des rapports 
basés sur la domination de l'autre; il révèle que la 
liberté se réalise dans le don de soi. Par son sacri-
fice sur la Croix, Jésus réintroduit chaque homme 
dans la communion avec Dieu et avec ses sem-
blables.  

 
143 La liberté tend mystérieusement à trahir 

l'ouverture à la vérité et au bien humain et préfère 
trop souvent le mal et l'enfermement égoïste, 
s'élevant au rang de divinité créatrice du bien et 
du mal: « Établi par Dieu dans un état de justice, 
l'homme, séduit par le Malin, dès le début de l'his-
toire, a abusé de sa liberté, en se dressant contre 
Dieu et en désirant parvenir à sa fin hors de Dieu. 
(...) Refusant souvent de reconnaître Dieu comme 
son principe, l'homme a, par le fait même, brisé 
l'ordre qui l'orientait à sa fin dernière, et, en 
même temps, il a rompu toute harmonie, soit par 
rapport à lui-même, soit par rapport aux autres 
hommes et à toute la création ». Par conséquent, 
la liberté de l'homme a besoin d'être libérée. Le 
Christ, par la force de son mystère pascal, libère 
l'homme de l'amour désordonné de soi, qui est 
source du mépris du prochain et des rapports 
basés sur la domination de l'autre; il révèle que la 
liberté se réalise dans le don de soi. Par son sacri-
fice sur la Croix, Jésus réintroduit chaque homme 
dans la communion avec Dieu et avec ses sem-
blables. 

 
Compendium de la Doctrine Sociale  

  2018    2018   2018 12/08 11h15 Vaudreuille 25/11 11h15 Maureville 

25/03 11h15 Saint-Félix 15/08 18h00 Caraman 02/12 11h15 Juzes 

01/04 11h15 Saint Sernin 18/08 11h15 Ste Apollonie 08/12 18h00 Vaudreuille 

08/04 11h15 Caragoudes 18/08 18h00 Vauré 09/12 11h15 Nogaret 

15/04 11h15 Bélesta 19/08 09h00 Bourg 16/12 11h15 Dreuilhe 

22/04 11h15 Aurin (Saint-André) 19/08 09h30 St Julia 23/12 11h15 Mourvilles-Hautes 

28/04 18h00 Vauré 19/08 11h15 Maurens 25/12 11h15 Saint Sernin 

06/05 11h15 Francarville 26/08 09h30 St Pierre de Lages   2019    2019     2019    
13/05 11h15 Cadenac 26/08 11h15 Loubens 01/01 19h00 Couffinal 

13/05 11h15 Saussens 01/09 11h15 Roques 13/01 11h15 Roumens 

19/05 11h15 Bourg 02/09 11h15 Caragoudes 19/01 18h00 Albiac 

19/05 18h00 Graissens 08/09 18h00 Auriac 20/01 11h15 Mascarville 

08/06 19h00 Maureville  09/09 09h30 Préserville 02/02 18h00 Saussens 

09/06 18h00 Nogaret 09/09 11h15 Cadenac (Bénédiction) 03/12 11h15 Le Vaux 

17/06 11h15 Sègreville 15/09 11h15 Aurin (Saint André) 09/02 18h00 Loubens 

23/06 11h15 Beauville 15/09 18h00 Le Vaux 10/02 11h15 Cambiac 

23/06 17h00 Couffinal 16/09 11h15 Le Cabanial 17/02 11h15 Maurens 

24/06 11h15 Vendine 23/09 11h15 Juzes 23/02 18h00 La Jalabertie 

30/06 11h15 La Salvetat 30/09 11h15 Francarville 10/03 11h15 Roques 

01/07 11h15 Lanta 07/10 11h15 La Pastourie 17/03 11h15 Aurin (Saint André) 

08/07 09h00 St Felix 13/10 18h00 Beauville  19/03 19h00 Maureville (St Joseph) 

08/07 11h15 Le Faget 14/10 11h15 Prunet 23/03 18h00 Francarville 

15/07 11h15 Montégut 27/10 18h00 Bélesta  24/03 11h15 Caragoudes 

22/07 11h15 Mourvilles-Htes (bénédiction) 28/10 11h15 Le Falga  06/04 18h00 La Pastourie 

22/07 11h15 Roumens 01/11 11h15 Graissens 07/04 11h15 Vauré 

22/07 16h45 Mascarville 03/11 18h00 Sègreville  13/04 18h00 Le Cabanial 

29/07 11h15 Albiac 4/11 11h15 La Salvetat  14/04 11h15 Bélesta 

29/07 11h15 La Jalabertie (Bénédiction) 17/11 18h00 Vendine 21/04 11h15 Saint-Sernin 

04/08 18h00 Dreuilhe 18/11 11h15 Le Faget 05/05 11h15 Le Falga 

05/08 11h15 Cambiac 24/11 18h00 Caraman Pompiers 12/05 11h15 Prunet 

19/05 11h15 Cadenac  

 
 
 
 
 
 
 
 

Église Sainte-Apollonie  
2018-19 

Messe pour les nourrissons,  
les enfants à naître, et leurs familles,  
à 11h15, le 3e Samedi du mois. 

-19 Mai 
-16 Juin 
-21 Juillet 

-18 Août      
-20 Octobre 
-17 Nov. 

-15 Déc. 
-19 Janvier  
-16 Février 

-20 Avril  

 

Groupe Œcuménique 
« Les Actes des Apôtres » 

 
 
 

À la Paroisse catholique, 35 rue Notre Dame 
à Revel 18h à 19h30  

  - Vendredi 20/04 
- Vendredi 04/05 - Vendredi 08/06 

Notre Dame de Saussens 2017-18 
Une année au Sanctuaire 

 
 

 
 

Chapelet 15h     19 Avril     - 17 Mai   - 21 Juin 
 
 

Messes  
- 9 Avril  Annonciation 19h 
- 13 Mai  ND de Fatima 11h15 
- 21 Mai Marie Mère de l’Eglise 19h 
- 31 Mai  Visitation 19h 
- 9 Juin  Cœur Immaculé de Marie 11h15 
- 14 août  Assomption 19h 
- 22 août  Marie Reine du Ciel 19h 
 
 
 
 

 

- 8 septembre 2018  
Messe Nativité de la Vierge Marie 11h15 

Vêpres Solennelles 19h30 - Adoration Nocturne 
 
 

- 09 septembre 2018  
(Fête Annuelle) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Vendredi 15 Juin : Pibrac (8h-19h) 
Participation : 12E (repas tiré du sac) 30E avec repas au restaurant 
 
 
 
 

Mercredi 29 Août :  
Pèlerinage Diocésain à Lourdes 
06h45 -21h  (20€ avec repas tiré du sac; 35€ avec repas restau) 
/ou 16h...21h (départ la veille: 55€) 
 
 
 

Mercredi 3 Octobre : 
Pèlerinage Du Rosaire  
06h45-21h (20€ avec repas tiré du sac; 35€ avec repas restau) 
/ou 16h...21h (départ la veille : 75€) 

Pèlerinages 2018-19 

Avez-vous remarqué ?  

 
 
 
 

Le presbytère devient un lieu de vie  
de plus en plus fréquenté …  

notamment par des jeunes ?! 
 
 
 
 

Une bonne et simple  
manière de participer  

à la vie matérielle de la Paroisse …  
 
 
 
 

« Le panier du Curé »  


